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(54) Crémone avec système de blocage pour porte coupe-feu

(57) Crémone comportant un guide-tringle (1) et
une première tringle (4), tous deux en un matériau à
haute température de fusion, ladite crémone compor-
tant aussi un mécanisme de manoeuvre pour déplacer
ladite première tringle (4) entre une position de ferme-
ture, dans laquelle ladite première tringle (4) est desti-
née à coopérer avec une gâche, et une position d'ouver-
ture, et une seconde tringle (9), en un matériau à tem-
pérature de fusion dite intermédiaire, insérée entre ledit
mécanisme de manoeuvre et une partie d'extrémité (6)
de ladite première tringle (4), pour entraîner ladite pre-
mière tringle (4); ledit guide-tringle (1) portant un organe
de blocage (65), mobile entre une position passive et
une position active stable, dans laquelle ledit organe de
blocage (65) entrave le déplacement de ladite première
tringle (4) pour la bloquer dans ladite position de ferme-
ture; ladite crémone comportant un élément fusible (78)
dont la température de fusion est basse, agencé de ma-
nière à maintenir ledit organe de blocage (65) dans la-
dite position passive.
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Description

[0001] La présente invention concerne une crémone
avec un système de blocage destinée à être montée sur
un vantail, pour équiper un ouvrant destiné à résister au
feu. Par exemple, la crémone s elon l'invention peut fai-
re partie d'un ensemble de crémone pompier monté sur
une porte coupe-feu.
[0002] Pour remplir une fonction de coupe -feu en cas
d'incendie dans un bâtiment, un vantail doit pouvoir tenir
en position fermée dans les conditions physiques extrê-
mes d'un incendie, la température ambiante pouvant
dépasser 950°C et un différentiel de pression important
pouvant s'exercer entre les deux faces du vantail de ma-
nière à le bomber. Les normes françaises demandent
une tenue au feu du vantail pendant une durée d'une
heure. Pour résister à ces conditions, il est connu d'uti-
liser une crémone à un ou plusieurs points de fermeture
fabriquée en un matériau à haute température de fusion,
comme par exemple l'acier dont la température de fu-
sion est de l'ordre de 1200°C ou le laiton dont la tem-
pérature de fusion est de l'ordre de 1100°C. Une telle
crémone présente typiquement un point de fermeture
haut comportant l'extrémité d'une tringle supérieure
destinée à coopérer avec une gâche supérieure portée
par un montant supérieur d'huisserie ou un plafond, un
point bas comportant l'extrémité d'une tringle inférieure
destinée à coopérer avec une gâche inférieure ména-
gée dans le sol, et éventuellement un point médian com-
portant un pêne destiné à coopérer avec une gâche mé-
di ane portée par un montant d'huisserie. De manière
connue, une telle crémone peut être ouverte au moyen
d'un mécanisme de manoeuvre comportant un levier ou
une béquille.
[0003] Cependant, le coût de fabrication d'une telle
crémone en acier est élevé. Le but de l'invention est de
proposer une crémone avec au moins un point de fer-
meture, pour un ouvrant devant résister au feu, dont le
coût de fabrication soit moins élevé.
[0004] Pour cela, l'invention fournit une crémone des-
tinée à être fixée sur un vantail, ladite crémone compor-
tant un guide-tringle et une première tringle, tous deux
en un matériau à haute température de fusion, ladite
crémone comportant aussi un mécanisme de manoeu-
vre pour déplacer ladite première tringle sensiblement
parallèlement audit vantail entre, d'une part, une posi-
tion de fermeture, dans laquelle une première partie
d'extrémité de ladite première tringle est destinée à coo-
pérer avec une gâche montée sur un montant d'huisse-
rie dudit ouvrant, afin de bloquer ledit vantail en position
fermée, et une position d'ouverture, dans laquelle ladite
première tringle permet l'ouverture dudit vantail, une se-
conde tringle, en un matériau à température de fusion
dite intermédiaire, étant insérée entre ledit mécanisme
de manoeuvre et une seconde partie d'extrémité de 1
adite première tringle, pour entraîner ladite première
tringle entre ses positions d'ouverture et de fermeture,
ladite température de fusion intermédiaire étant infé-

rieure à ladite haute température de fusion ; ledit guide-
tringle portant un organe de blocage, mobile entre une
position passive, dans laquelle ledit organe de blocage
permet les déplacements desdites première et seconde
tringles, et une position active stable, dans laquelle ledit
organe de blocage entrave le déplacement de ladite
première tringle pour la bloquer dans ladite position de
fermeture ; ladite crémone comportant un élément fusi-
ble dont la température de fusion est basse, ladite basse
température de fusion étant supérieure à la température
ambiante d'utilisation de la crémone, ledit élément fusi-
ble étant, dans un état de fonctionnement normal de la-
dite crémone, agencé de manière à maintenir ledit or-
gane de blocage dans ladite position passive, de sorte
que l'entrée en fusion dudit élément fusible est apte à
libérer le déplacement dudit organe de blocage vers sa
position active stable, ladite crémone étant, à l'issue du-
dit déplacement de l'organe de blocage, dans un état
de blocage incendie, les deux tringles étant reliées par
un organe de liaison, caractérisée par le fait que les
deux tringles sont sensiblement alignées, ledit organe
de liaison ménageant un espace utile entre ladite se-
conde partie d'extrémité de la première tringle et une
extrémité libre de ladite seconde tringle, une partie dudit
organe de blocage, lorsqu'il est à sa position active,
s'engageant dans ledit espace utile de manière à inter-
cepter la trajectoire de la première tringle, ladite basse
température de fusion étant inférieure à ladite tempéra-
ture de fusion intermédiaire.
[0005] Avantageusement, la température de fusion
dudit organe de liaison est sensiblement égale à ladite
température de fusion intermédiaire.
[0006] De préférence, ledit organe de blocage com-
porte un levier mobile en rotation autour d'un axe lié
audit guide-tringle.
[0007] Avantageusement, ledit élément fusible com-
porte une goupille fixée audit guide-tringle et en contact
avec ledit levier pour le bloquer en rotation à sa position
passive.
[0008] De préférence, ledit levier comporte un bras
aplati monté sensiblement parallèlement à une paroi du-
dit guide-tringle, une première extrémité dudit bras com-
portant un pion s'étendant sensiblement perpendiculai-
rement audit bras et destiné, à sa position active, à s'en-
gager dans ledit espace utile pour coopérer avec ladite
seconde partie d'extrémité de la première tringle.
[0009] Avantageusement, une seconde extrémité du-
dit bras est destinée, à la position active dudit bras, à
venir en butée contre ledit guide-tringle ou ladite pre-
mière tringle.
[0010] De préférence, un ressort est enfilé sur ledit
axe pour solliciter ledit levier vers sa position active.
[0011] Selon une autre caractéristique de l'invention,
ledit organe de blocage comporte une tige de blocage,
mobile en translation, obliquement ou perpendiculaire-
ment par rapport à ladite première tringle, une première
partie d'extrémité de ladite tige de bloc age étant desti-
née, à sa position active, à s'engager dans ledit espace
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utile pour coopérer avec ladite seconde partie d'extré-
mité de la première tringle.
[0012] De préférence, une seconde partie extrémité
de ladite tige de blocage est engagée dans un logement
lié audit guide-tringle, à travers une ouverture dudit lo-
gement, pour être déplaçable entre ladite position pas-
sive et ladite position active, ledit élément fusible com-
portant un tube enfilé sur ladite tige de blocage dans
ledit logement.
[0013] Avantageusement, un ressort est inséré dans
ledit logement pour solliciter ladite seconde partie ex-
trémité de la tige de blocage en translation vers ladite
ouverture.
[0014] Selon encore une autre caractéristique de l'in-
vention, ledit organe de blocage comporte un ressort en
U qui a, dans l'état de fonctionnement normal de ladite
crémone, ses deux branches écartées par ledit élément
fusible, de manière que ladite première tringle passe en-
tre lesdites deux branches lors de son déplacement en-
tre ses positions d'ouverture et de fermeture ; au moins
l'une desdites deux branches étant destinée à s'enga-
ger dans ledit espace utile pour coopérer avec ladite se-
conde partie d'extrémité de la première tringle dans
l'état de blocage incendie de ladite crémone.
[0015] Avantageusement, ledit élément fus ible com-
porte une plaquette avec deux encoches destinées à
recevoir lesdites deux branches.
[0016] De préférence, ledit ressort en U est fixé sur
ledit guide-tringle sensiblement parallèlement à ladite
première tringle, au moins l'une desdites deux branches
comportant une partie d'extrémité coudée sensiblement
perpendiculairement audit ressort en U.
[0017] Avantageusement, la crémone de l'invention
comporte un couvercle assemblé sur ledit guide-tringle
pour former avec celui-ci un boîtier contenant ledit or-
gane de liaison, ledit organe de blocage et ledit élément
fusible ; ladite extrémité libre de la seconde tringle et
ladite seconde partie d'extrémité de la première tringle
étant engagées dans ledit boîtier à travers des ouvertu-
res de celui -ci.
[0018] De préférence, la crémone selon l'invention
est destinée à être montée sur ledit vantail de manière
que la force de pesanteur s'exerçant sur ledit organe de
blocage soit orientée dans le sens de sa sollicitation
vers ladite position active.
[0019] De préférence, ladite température de fusion
haute est supérieure à 950°C, ladite température de fu-
sion intermédiaire étant supérieure à 300°C et ladite
température de fusion basse étant inférieure à 200°C.
Par exemple dans ce cas, ledit matériau à haute tem-
pérature de fusion est de l'acier ou du laiton, ledit ma-
tériau à température de fusion intermédiaire est du
Zamak® , dont la température de fusion est de l'ordre
de 410°C, et ledit élément fusible est en une matière
plastique.
[0020] L'invention sera mieux comprise, et d'autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description

suivante de plusieurs modes de réalisation particuliers
de l'invention, donnés uniquement à titre illustratif et non
limitatif, en référence au dessin annexé. Sur ce dessin :

- la figure 1 est une vue partielle de profil, selon la
flèche I de la figure 2, de la crémone selon l'inven-
tion, en état de fonctionnement normal, en position
de fermeture, dans un premier mode de réalisation ;

- la figure 2 est une vue partielle de face, selon la
flèche II de la figure 1, de la crémone de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue partielle de profil, selon la
flèche III de la figure 2, de la crémone de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue partielle en perspective de
la crémone de la figure 1 en état de blocage incen-
die, dans laquelle la seconde tringle et l'organe de
liaison ont été omis;

- la figure 5 est une vue de face du guide -tringle de
la crémone de la figure 1 en état de blocage
incendie ;

- la figure 6 est une vue partielle de face de la cré-
mone selon l'invention, en état de fonctionnement
normal, en position de fermeture, dans un deuxiè-
me mode de réalisation ;

- la figure 7 est une vue analogue à la figure 6 avec
la crémone en état de blocage incendie, dans la-
quelle la seconde tringle et l'organe de liaison ont
été omis;

- la figure 8 est une vue partielle de face de la cré-
mone selon l'invention, en état de fonctionnement
normal, en position de fermeture, dans un troisième
mode de réalisation ;

- la figure 9 est une vue analogue à la figure 8 avec
la crémone en état de blocage incendie ;

- la figure 10 est une vue partielle de face de la cré-
mone selon l'invention, en état de fonctionnement
normal, en position de fermeture, dans un quatriè-
me mode de réalisation ;

- la figure 11 est une vue analogue à la figure 10 avec
la crémone en état de blocage incendie ;

- la figure 12 est une vue partielle de face de la cré-
mone selon l'invention, en état de fonctionnement
normal, en position de fermeture, dans un cinquiè-
me mode de réalisation ;

- la figure 13 est une vue partielle en coupe, selon la
ligne XIII-XIII de la figure 12, de la crémone de la
figure 12 en état de fonctionnement normal ;

- la figure 14 est une vue partielle en coupe, selon la
ligne XIV-XIV de la figure 17, de la crémone selon
l'invention, en état de fonctionnement normal, en
position de fermeture, dans un sixième mode de
réalisation ;

- la figure 15 est une vue partielle en coupe, selon la
ligne XV-XV de la figure 14, de la crémone de la
figure 14 ;

- la figure 16 est une vue agrandie en perspective
éclatée du détail défini par le cadre XVI de la figure
15 ;

- la figure 17 est une vue de face de la crémone de
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la figure 14 en état de blocage incendie, dans la-
quelle le couvercle et l'organe de liaison ont été
omis.

[0021] Un premier mode de réalisation de la crémone
selon l'invention va maintenant être décrit en référence
au figures 1 à 5. La crémone comporte une guide-tringle
1, réalisé dans une tôle d'acier sensiblement rectangu-
laire dont deux parties longitudinales d'extrémités, op-
posées et de sensiblement même longueur, ont été re-
pliées sensiblement perpendiculairement à une partie
centrale 1c, pour former deux ailes 1a et 1b. La partie
centrale ou fond 1c, est destinée à être fixée sur une
face d'un vantail (non représenté), de préférence avec
ses côtés longitudinaux 7 parallèles au bord vertical du-
dit vantail opposé à ses charnières (non représentées),
à l'aide de tout moyen de fixation approprié, par exem-
ple des vis ou des rivets, engagés dans des trous de
fixation 2.
[0022] Une première aile 1a est destinée à être située
vers l'extérieur dudit vantail par rapport à la partie cen-
trale 1c, tandis que la seconde 1b des ailes est destinée
à être située vers l'intérieur dudit vantail par rapport à
la partie centrale 1c. La première aile 1a comporte sen-
siblement en son centre un premier trou débouchant 3
qui est traversé sensiblement perpendiculairement à la-
dite première aile 1a par une première tringle 4, partiel-
lement visible aux figures 1 à 4. La première tringle 4
est en acier, creuse ou pleine. Elle comporte une pre-
mière partie 5, orientée vers l'extérieur du guide tringle
1 et une seconde partie 6 située dans le guide -tringle
1, entre les deux ailes 1a et 1b. De préférence, le guide-
tringle 1 est destiné à être monté sur la partie supérieure
d'un vantail, avec la première aile disposée sensible-
ment au-dessus de la partie centrale 1c et la seconde
aile 1b disposée sensiblement au-dessous de la partie
centrale 1c, la première tringle étant une tringle supé-
rieure orientée sensiblement verticalement.
[0023] La seconde aile 1b comporte aussi sensible-
ment en son centre un second trou débouchant 8 qui
est traversé sensiblement perpendiculairement à ladite
seconde aile 1b par une seconde tringle 9, partiellement
visible aux figures 1 à 3. La seconde tringle 9 est de
préférence en un matériau apte à être moulé par injec-
tion, comme le Zamak® , ou en aluminium. Elle com-
porte une première partie 10, située à l'extérieur du gui-
de-tringle 1 et une seconde partie 11 située dans le gui-
de-tringle 1, entre les deux ailes 1a et 1b.
[0024] Aux figures 1 à 3, les première 4 et seconde 9
tringles ont une section sensiblement carrée. En varian-
te, elles peuvent être à section rectangulaire, aplatie ou
non, à section circulaire ou autre. Les trous débouchant
3 et 8 des ailes 1a et 1b sont de section adaptée à celle
des tringles 4 et 9 respectivement. Les deux tringles 4
et 9 sont sensiblement alignées et sont reliées, dans le
compartiment 12 délimité dans le guide-tringle 1 entre
les ailes 1a et 1b, par un organe de liaison 13 rigide.
L'organe de liaison 13 comporte une plaquette 14, as-

semblée rigidement sur la face des secondes parties 6
et 11 de la première 4 et de la seconde 9 tringles qui est
opposée par rapport au fond 1c du guide-tringle 1. Pour
cela, l'organe de liaison 13 comporte aussi deux doigts
d'assemblage 15 s'étendant sensiblement perpendicu-
lairement depuis la face de la plaquette 14 en contact
avec les tringles 4 et 9 dans deux trous débouchant 16
percés respectivement dans les deux tringles 4 et 9. Les
extrémités libres 17 des doigts d'assemblage 15 sont
déformées par exemple par emboutissage pour les as-
sembler rigidement aux tringles 4 et 9. La plaquette 14
et les doigts d'assemblage 15 de l'organe de liaison 13
sont de préférence moulé d'une seule pièce, de préfé-
rence en Zamak. Les deux trin gles 4 et 9 sont assem-
blées par l'organe de liaison 3 de manière à ménager
un espace utile 21 entre les faces d'extrémité 22 et 23
de leurs seconde parties respectives 6 et 11, la plaquet-
te 14 enjambant l'espace libre 21.
[0025] Les deux tringles 4 et 9 liées par l'organe de
liaison 13 sont solidairement mobiles en translation pa-
rallèlement aux côtés longitudinaux 7 du guide-tringle 1
à travers les trous débouchant 3 et 8 des ailes 1a et 1b.
La première partie 10 de la seconde tringle 9 est reliée
à un mécanisme de manoeuvre (non représenté), de
préférence monté sur le vantail dans l'alignement de la
seconde tringle 9, pour déplacer les deux tringles 4 et
9 en translation entre une position d'ouverture et une
position de fermeture. Dans la position de fermeture, vi-
sible aux figures 1 à 3, l'extrémité libre de la première
partie 5 de la première tringle 4 est destinée à coopérer
avec une gâche (non représentée), située par exemple
sur le dormant du vantail sur lequel est monté la crémo-
ne, sur le plafond ou sur le sol, dans l'alignement de la
première tringles 4, pour bloquer le vantail en position
fermée. La plaquette 14 a alors une extrémité longitudi-
nale 19 en contact avec la face interne 20 de la première
ailes 1a.
[0026] Lorsqu'elle est déplacée vers la position
d'ouverture, comme indiqué par la flèche 18 à la figure
2, au moyen dudit mécanisme de manoeuvre, la secon-
de tringle 9 entraîne la première tringle 4 vers l'intérieur
du guide-tringle 1, de manière à désengager la première
partie 5 de la première tringle 4 de ladite gâche, pour
permettre l'ouverture dudit vantail.
[0027] La crémone comporte également un système
de blocage destiné à bloquer la crémone avec la pre-
mière tringle 4 à sa position de fermeture en cas d'in-
cendie. Pour cela, un organe de blocage est monté sur
le fond du guide-tringle 1, de manière mobile entre une
position passive, visible aux figures 1 à 3, dans laquelle
ledit organe de blocage ne coopère pas avec les deux
tringles 4 et 9 assemblées, et une position active visible
aux figures 4 et 5, dans laquelle ledit organe de blocage
intercepte la trajectoire de la première tringle 4. L'orga-
ne de blocage est, comme le guide-tringle 1, en un ma-
tériau à haute température de fusion, par exemple de
l'acier. Un élément fusible retient l'organe de blocage à
sa position passive.
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[0028] Dans le premier mode de réalisation de l'inven-
tion, l'organe de blocage comporte un levier 25 sensi-
blement plan, réalisé par exemple dans une tôle d'acier,
monté en rotation contre la face interne 26 du fond 1c
du guide-tringle 1 autour d'un axe cylindrique 27 fixé
sensiblement perpendiculairement au fond 1c. Un pre-
mière extrémité 29 de l'axe 27 est sertie dans un trou
débouchant 28 ménagé dans le fond 1c, au voisinage
de la première aile 1a, sensiblement à mi-largeur du
fond 1c, entre celle -ci et la première tringle 4. Le levier
25 est enfilé sur l'axe 27, l'axe 27 délimitant deux bras
opposés 25a et 25b du levier 25, et un ressort hélicoïdal
30, visible à la figure 3, est enfilé sur l'axe 27 par dessus
lui, avec une première branche 30a en appui contre la
face interne 20 de la première aile 1a du guide -tringle
1 et une deuxième branche 30b dont l'extrémité est cou-
dée sensiblement perpendiculairement vers le fond 1c
pour s'appuyer contre un bord latéral du premier bras
25a du levier 25. Un rondelle 40 est sertie à l'extrémité
libre de l'axe 27, pour empêcher ainsi que le ressort 30
et le levier 25 ne sortent de l'axe 27.
[0029] Le premier bras 25a s'étend globalement vers
la seconde aile 1b et le second bras 25b, nettement plus
court que le premier bras 25a, comporte une première
partie qui s'étend globalement vers la première aile 1a,
puis forme devant elle un coude parallèle au plan du
fond 1c d'un angle d'environ 140°, de sorte qu'une se-
conde partie du second bras 25a s'étend globalement
vers la seconde aile 1b. La partie d'extrémité libre du
second bras 25b est repliée sensiblement perpendicu-
lairement au plan du fond 1c, pour former une patte 31.
[0030] Le premier bras 25a porte à son extrémité libre
un pion de blocage 32 cylindrique s'étendant sensible-
ment perpendiculairement au levier 25. Le pion de blo-
cage 32 est assemblé rigidement sur le levier 25 par
une extrémité sertie dans un trou de fixation du premier
bras 25a. Le pion de blocage 32 comporte successive-
ment depuis le levier 25 vers son extrémité libre 33 une
première partie 34 de diamètre légèrement inférieur à
la largeur du premier bras 25a et de longueur légère-
ment inférieure à l'écart séparant le fond 1c du guide
-tringle 1 de la première tringle 4, puis une seconde par-
tie 35 de diamètre inférieur à ladite première partie 34
et de longueur légèrement inférieure à l'épaisseur de la
première tringle 4 dans la direction perpendiculaire au
fond 1c du guide-tringle 1. L'axe cylindrique 27 et le pion
de blocage 32 sont en un matériau à haute température
de fusion.
[0031] Dans l'état de fonctionnement normal de la
crémone, le levier 25 est maintenu dans sa position pas-
sive par l'élément fusible, qui est une goupille 36 sensi-
blement cylindrique, emboîtée dans un trou débouchant
37 de la première aile 1a à l'aplomb de la patte 31 du
second bras 25b. Le premier bras 25a s'étend dans une
direction oblique par rapport à la première tringle 4, de
manière que le pion de blocage 32 est décalé à l'exté-
rieur d'une face longitudinale 38 de la première tringle
4. Le ressort 30 exerce un effort tendant à faire tourner

le levier 25 dans le sens indiqué par la flèche R, à la
figure 2, mais le levier 25 est bloqué en rotation autour
de l'axe 27 par la patte 31, qui est en appui contre l'ex-
trémité libre 38 de la goupille fusible 36. Le levier 25
étant à sa position passive, les première 4 et seconde
9 tringles assemblées peuvent être déplacées entre
leurs positions d'ouverture et de fermeture.
[0032] La goupille fusible 36 est en un matériau rigide
à température ambiante d'utilisation de la crémone et
de température de fusion basse, par exemple sensible-
ment inférieure à 200°C, comme une matière plastique.
Lorsque la goupille fusible 36 perd sa rigidité en entrant
en fusion, par exemple en cas d'incendie, elle libère la
rotation du levier 25 autour de l'axe 27 dans le sens de
la flèche R de la figure 2. Si le vantail portant la crémone
est fermé avec la tringle 4 à sa position de fermeture, le
levier 25 tourne jusqu'à sa position active, à laquelle un
bord latéral 39 du second bras 25b du levier 25 vient en
butée contre la face interne de la première aile 1a. Le
bord latéral 39 est situé à l'extérieur de la partie de cou-
de du second bras 25b. De préférence, il a été rendu
rectiligne pour présenter une surface de contact impor-
tante avec l'aile 1a.
[0033] A la position active du levier 25, visible aux fi-
gures 4 et 5, le doigt de blocage 32 est engagé dans
l'espace utile 21 de manière que sa seconde partie 35
se trouve sensiblement entièrement entre les faces
d'extrémités 22 et 23 des deux tringles 4 et 9. Ultérieu-
rement, la température ambiante continuant à s'élever,
lorsque l'organe de liaison 13 et/ou la seconde tringle 9
entre(nt) en fusion, la première tringle 4 n'est plus main-
tenue à sa position de fermeture, et elle pourrait glisser
à travers la première aile la vers sa position d'ouverture.
Notamment, si la première tringle 4 est une tringle su-
périeure montée sensiblement verticalement en partie
haute dudit vantail, elle coulisse vers le bas sous l'effet
de la gravité. Cependant, le pion de blocage 32 se trou-
vant sur sa trajectoire, sa face d'extrémité 22 vient en
butée contre lui et le mouvement de la première tringle
est arrêté avant qu'elle ne se soit désengagée de la gâ-
che supérieure. L'organe de blocage étant en acier, le
vantail se trouve alors durablement fermé par la premiè-
re tringle. La crémone est alors dite en position de blo-
cage incendie. A cette étape, le vantail n'est plus desti-
née à être ouvert, la température ambiante ayant large-
ment dépassé 100°C.
[0034] Si les deux tringles 4 et 9 sont en position
d'ouverture (non représentée) au moment de la fusion
de la goupille fusible 36, le doigt de blocage 32 vient en
contact contre la face longitudinale 38 de la première
tringle 4 et empêche le levier 25 d'atteindre sa position
active. Cependant, une fermeture du vantail, par exem-
ple au moyen du mécanisme de manoeuvre, immédia-
tement postérieure à cette fusion et préalable à la fusion
de la seconde tringle 9 et de l'organe de liaison 13, peut
être envisagée, bien que la valeur de la température am-
biante, nécessairement supérieure à 200°C, rende im-
probable une telle éventualité. Dans ce cas, lorsque la
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première tringle 4 est amenée à sa position de ferme-
ture, le doigt de blocage 32 glisse le long de la face lon-
gitudinale 38 jusqu'à s'engager dans l'espace utile 21.
La crémone peut donc théoriquement être fermée en
position de blocage incendie après fusion de la goupille
fusible 36.
[0035] Un deuxième mode de réalisation de la crémo-
ne selon l'invention va maintenant être décrit en réfé-
rence au figures 6 et 7. Les éléments identiques au pre-
mier mode de réalisation ne seront pas décrits, et gar-
dent les mêmes chiffres de références que ci -dessus.
Dans ce deuxième mode de réalisation, le second bras
25b du levier 25 est sensiblement droit. Il s'étend depuis
l'axe 27 en formant un angle de sensiblement 120° avec
le premier bras 25a, sensiblement parallèlement aux cô-
tés latéraux du fond 1c du guide -tringle 1. La goupille
fusible 36 est emboîté dans un trou débouchant ménagé
dans le fond 1c, au voisinage de l'aile 1a, et s'étend sen-
siblement perpendiculairement audit fond 1c dans le
compartiment 12.
[0036] A sa position passive, visible à la figure 6, le
levier 25 est bloqué en rotation autour de l'axe 27 à l'en-
contre du ressort 30 par un bord latéral 40 du second
bras 25b, qui est en butée contre la goupille fusible 36.
A sa position active, visible à la figure 7, le doigt de blo-
cage 32 étant engagé dans l'espace utile 21, le levier
25 est bloqué en rotation par un second doigt 41 porté
par l'extrémité libre du second bras 25b et s'étendant
sensiblement perpendiculairement audit levier 25. Le
second doigt 41 vient en effet en butée contre la face
longitudinale 42 de la première tringle 4, opposée à la
face longitudinale 38.
[0037] Afin d'assurer une mise en place aisée du le-
vier 25 à sa position active après fusion de la goupille
fusible 36, un jeu J est ménagé entre la face d'extrémité
22 de la première tringle 4 en position de fermeture nor-
male, visible à la figure 6, et le doigt de blocage 32 à sa
position active, visible à la figure 7. Entre sa position de
fermeture dans l'état de fonctionnement normal de la
crémone, et sa position de blocage incendie par le doigt
de blocage 32, la première tringle 4 a donc coulissé vers
l'intérieur du guide-tringle 1 d'une distance sensible-
ment égale au jeu J.
[0038] Un troisième mode de réalisation de la crémo-
ne selon l'invention va maintenant être décrit en réfé-
rence au figures 8 à 11. Les éléments identiques au pre-
mier mode de réalisation ne seront pas décrits, et gar-
dent les mêmes chiffres de références que ci -dessus.
Dans ce troisième mode de réalisation, l'organe de blo-
cage comporte une ou plusieurs tige(s) de blocage 43.
Chaque tige de blocage 43 est sensiblement cylindrique
comporte une première partie 43a de plus grand diamè-
tre insérée dans un logement 44 ménagé dans une en-
veloppe 46 montée sur le fond 1c du guide-tringle 1 à
un emplacement décalé latéralement par rapport à la
trajectoire de la première tringle 4, et une seconde partie
43b de diamètre plus petit pouvant faire saillie hors du
logement 44 à travers une ouverture 45, sensiblement

cylindrique, ménagée à une extrémité de l'enveloppe 46
orientée vers la première tringle 4. Chaque enveloppe
46 est faite en matériau à haute température de fusion,
par exemple dans une tôle d'acier, et est soudée sur le
fond 1c du guide-tringle 1. Chaque enveloppe 46 déli-
mite un logement 44 sensiblement cylindrique, de mê-
me diamètre que la première partie de la tige de blocage
43, comme visible aux figures 8 à 11, où chaque enve-
loppe 46 est représentée en coupe selon un plan paral-
lèle au fond 1c du guide -tringle 1. Chaque tige de blo-
cage 43 est déplaçable en translation axiale dans le lo-
gement 44 entre une position passive et une position
active.
[0039] Un ressort de compression 47 est inséré dans
chaque enveloppe 46 au fond du logement 44, derrière
la tige de blocage 43, pour solliciter celle-ci vers l'exté-
rieur de l'enveloppe 46 à travers l'ouverture 45. Chaque
ouverture 45 est de diamètre inférieur à la première par-
tie 43a de la tige de blocage 43. Dans l'état de fonction-
nement normal de la crémone, visible à la figure 8, cha-
que logement 44 contient un élément fusible rigide com-
portant un manchon 49, par exemple en une matière
plastique, enfilé sur la seconde partie 43b de la tige de
blocage 43 et de diamètre extérieur sensib lement égal
à celui de la première partie 43a. Chaque manchon 49
est en contact, à une extrémité avec l'épaulement 48
formé par la jonction des première 43a et seconde 43b
parties de la tige de blocage 43, et à son autre extrémité
avec le bord de l'ouverture 45, de manière à maintenir
la tige de blocage 43 à sa position passive, dans laquelle
la seconde partie 43b est sensiblement rentrée dans le
logement 44, à l'encontre du ressort 47 comprimé.
[0040] Dans la position de fermeture des deux tringles
4 et 9, visible à la figure 8, l'ouverture 45 de l'enveloppe
46 est située sensiblement en face de l'espace utile 21
entre les deux tringles 4 et 9, de manière que l'espace
21 se trouve sur la trajectoire de la tige de blocage 43.
Lorsqu'un manchon 49 perd sa rigidité en entrant en fu-
sion, par exemple en cas d'incendie, il libère la transla-
tion de la tige de blocage 43 vers sa position active sous
l'action du ressort 47, comme représenté par la flèche
T de la figure 8.
[0041] A sa position active, visible à la figure 9, la tige
de blocage 43 a son épaulement 48 en butée contre le
bord de l'ouverture 45 de l'enveloppe 46 à l'intérieur du
logement 44, et la seconde partie 43b est engagée dans
l'espace utile 21 de manière à intercepter la trajectoire
de la première tringle 4. Après fusion de l'organe de
liaison 13 et/ou de la seconde tringle 9, la première trin-
gle 4 est maintenue à sa position de fermeture par cha-
que tige 43 en position active, la face d'extrémité 22 ve-
nant en butée contre leurs seconde parties 43b. La cré-
mone est alors en état de blocage incendie.
[0042] Le fond 1c du guide-tringle peut porter plu-
sieurs tiges de blocage 43 dans leurs enveloppes 46
respectives. Comme visible aux figures 8 et 9, deux en-
veloppes 46 sont agencées symétriquement par rapport
à l'axe A des tringles 4 et 9, avec leurs tiges de blocage
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43 orientées obliquement par rapport à l'axe A. Dans la
variante représentée aux figures 10 et 11, les deux tiges
de blocage 43 sont orientées sensiblement perpendicu-
lairement à l'axe A des tringles 4 et 9.
[0043] Dans une variante non représentée du troisiè-
me mode de réalisation de l'invention, les deux tringles
4 et 9 sont reliées rigidement sans espace entre leurs
faces d'extrémité respectives 22 et 23, par exemple les-
dites faces d'extrémités 22 et 23 étant soudées. Un lo-
gement est formé dans au moins une des deux parois
longitudinales 38 et 42 de la première tringle 4 en face
de l'ouverture 45 d'une enveloppe 46, de manière à pou-
voir recevoir la seconde partie 43b d'une tige de blocage
43 lorsque la première tringle 4 est à sa position de fer-
meture. Dans cette variante, l'organe de liaison 13 est
supprimé.
[0044] Un quatrième mode de réalisation de la cré-
mone selon l'invention va maintenant être décrit en ré-
férence au figures 12 à 13. Les éléments identiques au
premier mode de réa lisation ne seront pas décrits, et
gardent les mêmes chiffres de références que ci -des-
sus. Dans le quatrième mode de réalisation, la première
tringle 4 est nécessairement une tringle supérieure dont
la première partie 5 est destinée à coopérer avec une
gâche montée au-dessus du vantail portant la crémone.
L'organe de blocage comporte le levier 25, monté sur
l'axe 27 à son extrémité supérieure 50, mais soumis à
l'effort d'aucun ressort. Le levier 25 comporte dans ce
cas un unique bras 51 sensiblement droit s'étendant
globalement vers le bas parallèlement au fond 1c du gui-
de-tringle 1 avec une largeur diminuant légèrement jus-
qu'à l'extrémité inférieure 52 du levier 25. L'extrémité
inférieure 52 porte une barre de blocage 53 de section
rectangulaire assemblée rigidement au levier 25 sensi-
blement perpendiculairement au fond 1c du guide-trin-
gle 1.
[0045] A sa position passive, le levier 25 est maintenu
avec son extrémité libre 52 portant la barre de blocage
53 sensiblement écarté de la trajectoire des tringles 4
et 9 par la goupille fusible 36. Comme dans le second
mode de réalisation précité, la goupille fusible 36 est
emboîtée dans un trou débouchant 54, ménagé dans le
fond 1c à un emplacement décalé latéralement par rap-
port aux tringles 4 et 9, et s'étend sensiblement perpen-
diculairement audit fond 1c dans le compartiment 12.
Du fait de la gravité, la barre de blocage 53 tend à en-
traîner levier 25 en rotation autour de l'axe 27 vers une
position dans laquelle la barre de blocage 53 est sensi-
blement sous l'axe 27. Dans l'état de fonctionnement
normal de la crémone, visible à la figure 12, un côté la-
téral 55 de la barre de blocage 53 est en butée contre
la goupille 36, la barre de blocage 53 étant décalée la-
téralement par rapport aux tringles 4 et 9.
[0046] Lorsque la goupille 36 perd sa rigidité en en-
trant en fusion, par exemple en cas d'incendie, elle libè-
re la rotation du levier 25 sous l'action de la pesanteur,
comme représenté par la flèche S de la figure 12. A sa
position active, non représentée, la barre de blocage 53

est engagée dans l'espace utile 21 de manière à inter-
cepter la trajectoire de la première tringle 4. Après fusion
de l'organe de liaison 13 et/ou de la seconde tringle 9,
la première tringle 4 est maintenue à sa position de fer-
meture par la barre de blocage 53 en position active, la
face d'extrémité 22 venant en butée contre sa face su-
périeure 56. La crémone est alors en état de blocage
incendie. Dans ce quatrième mode de réalisation, com-
me visible à la figure 13, les deux doigts d'assemblage
15 de l'élément de liaison 13 sont distincts de la plaquet-
te 14, et sont engagés dans deux trous débouchant 57
de la plaquette 14 et dans les deux trous débouchant
16 des deux tringles 4 et 9, pour assembler rigidement
la plaquette 14 sur les deux tringles 4 et 9.
[0047] Un cinquième mode de réalisation de la cré-
mone selon l'invention va maintenant être décrit en ré-
férence au figures 14 à 17. Les éléments identiques au
premier mode de réalisation ne seront pas décrits, et
gardent les mêmes chiffres de références que ci -des-
sus. Dans le quatrième mode de réalisation, Un couver-
cle 58 est assemblé sur le guide-tringle 1 pour fermer
le compartiment 12 contenant l'organe de liaison 13 et
l'organe de blocage. Le couvercle 58, réalisé par exem-
ple en une tôle d'acier ou en plastique moulé, présente
une partie plane 60 sensiblement rectangulaire dispo-
sée sensiblement parallèlement au fond 1c du guide
tringle 1 pour le masquer complètement, en venant en
appui sur les bords d'extrémité libre 61 des ailes 1a et
1b. Il présente aussi deux ailes 59 s'étendant respecti-
vement aux deux extrémités longitudinales de la partie
plane 60 sensiblement perpendiculairement à celle-ci,
le long des faces extérieures respectives 62 des ailes
la et 1b. Une encoche 63 de largeur supérieure aux trin-
gles 4 et 9 est ménagée dans chaque ailes 59 pour per-
mettre le passage des tringles 4 et 9 respectivement.
[0048] Des vis de fixation 64 traversent les trous de
fixation 2 du fond 1c pour fixer le guide tringle 1 sur une
face d'un vantail 85. Par exemple, quatre vis de fixation
64 à tête cruciforme sont utilisées.
[0049] L'organe de blocage comporte dans ce cas un
ressort en U 65 fixé contre le fond 1c parallèlement à
celui -ci avec une base 65b orientée vers la seconde
aile 1b et deux branches 65a s'étendant globalement
vers la première aile 1a.
[0050] Le fond 1c comporte une première ouverture
66 sensiblement rectangulaire située derrière la secon-
de tringle 9 et dont le bord longitudinal 67 le plus proche
de la deuxième aile 1b porte en son milieu une patte 68
repliée en crochet avec une premiè re partie 69 s'éten-
dant sensiblement perpendiculairement au fond 1c vers
le compartiment 12, puis vers une seconde partie 70
s'étendant sensiblement parallèlement au fond 1c vers
la première aile 1a. La patte 68 maintient la base 65b
du ressort en U 65 contre le fond 1c. Les bord latéraux
de la première ouverture 66 comportent chacun une pat-
te de fixation 71 repliée sensiblement perpendiculaire-
ment au fond 1c vers le compartiment 12, et dans la-
quelle est percé un trou débouchant circulaire 72 desti-
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né à accueillir une agrafe (non représentée) pour fixer
le couvercle 58 sur le guide -tringle 1.
[0051] Le fond 1c comporte une seconde ouverture
73 sensiblement rectangulaire située entre la première
ouverture 66 et la première aile 1a et dont le bord lon-
gitudinal le plus proche de la première aile 1a comporte,
sur sensiblement toute sa largeur, une large patte 75
sensiblement rectangulaire repliée perpendiculaire-
ment au fond 1c vers le compartiment 12. Comme visi-
ble à la figure 16, la patte 75 comporte deux lumières
76 allongées dans la direction latérales du guide-tringle
1, agencées symétriquement par rapport à l'axe A des
tringles 4 et 9, et traversées chacune par une branche
65a du ressort en U 65 pour la guider entre sa position
passive et sa position active. Les extrémités libres 65c
des branches 65a, situées de l'autre côté des lumières
76 par rapport à la base 65b du ressort en U 65, com-
portent chacune une partie de blocage 77 repliée sen-
siblement perpendiculairement au fond 1c dans le com-
partiment 12.
[0052] Dans l'état de fonctionnement normal de la
crémone, le ressort en U 65 est maintenu à sa position
passive, dans laquelle ses branches 65a sont écartées,
par une plaquette fusible 78. La plaquette fusible 78,
sensiblement rectangulaire, comme visible à la figure
16, est fixée sur le ressort en U 65 au niveau de la se-
conde ouverture 73, et s'étend sensiblement perpendi-
culairement aux branches 65a contre la patte 75, étant
de dimensions sensiblement égales à celles de cette
dernière. Une force de rappel élastique tend à rappro-
cher les deux branches 65a du ressort en U 65. Ces
deux branches 65a sont engagées au fond de deux en-
coches 79, ouvertes sensiblement perpendiculairement
dans le côté 80 de la plaquette fusible 78 qui est orienté
vers le fond 1c, et sont ainsi maintenues écartées d'une
distance d égale à la largeur de la partie centrale de la
plaquette 78 entre les deux encoches 79. De préféren-
ce, chaque encoche 79 présente à son fond une ex-
croissance 81 orientée vers la partie centrale de la pla-
quette 78 et dans laquelle une branche 65a est engagée
pour empêcher la plaquette 78 de se désolidariser du
ressort 65 sous l'action de la force élastique. Deux ren-
foncements 82 sont prévus aux deux coins de la pla-
quette 78 opposés au côté 80 pour permettre de saisir
la plaquette 78. La largeur d est supérieure ou sensible-
ment égale à la largeur ø des tringles 4 et 9, de manière
que les parties de blocage 77 font saillie par rapport au
fond 1c de chaque côté de la trajectoire des tringles 4
et 9 assemblées. En position passive, les branches 65a
du ressort en U 65 sont chacune en contact avec une
des pattes de fixation 71.
[0053] Lorsque la plaquette fusible 78 perd sa rigidité
en entrant en fusion, par exemple en cas d'incendie, elle
libère les branches 65a du ressort en U 65 soumises à
l'action de la force élastique, comme indiqué par les flè-
ches E à la figure 15, et celles -ci se rapprochent vers
leur position active en coulissant dans les lumières 76.
A la position active du ressort 65, chaque partie de blo-

cage 77 est engagée dans l'espace utile 21 de manière
à intercepter la trajectoire de la première tringle 4. Après
fusion de l'organe de liaison 13 et/ou de la seconde trin-
gle 9, la première tringle 4 est maintenue à sa position
de fermeture par le ressort en U 65 à sa position active,
la face d'extrémité 22 venant en butée contre les parties
de blocage 77. La crémone est alors en état de blocage
incendie, visible à la figure 17.
[0054] Bien que l'invention ait été décrite en liaison
avec plusieurs variantes de réalisation particulières, il
est bien évident qu'elle n'y est nullement limitée et qu'el-
le comprend tous les équivalents techniques des
moyens décrits ainsi que leurs combinaisons, si celles-
ci entrent dans le cadre de l'invention.

Revendications

1. Crémone destinée à être fixée sur un vantail (85),
ladite crémone comportant un guide-tringle (1) et
une première tringle (4), tous deux en un matériau
à haute température de fusion, ladite crémone com-
portant aussi un mécanisme de manoeuvre pour
déplacer ladite première tringle (4) sensiblement
parallèlement audit vantail entre, d'une part, une
position de fermeture, dans laquelle une première
partie d'extrémité (5) de ladite première tringle (4)
est destinée à coopérer avec une gâche montée sur
un montant d'huisserie dudit ouvrant, afin de blo-
quer ledit vantail (85) en position fermée, et une po-
sition d'ouverture, dans laquelle ladite première trin-
gle (4) permet l'ouverture dudit vantail, une seconde
tringle (9), en un matériau à température de fusion
dite intermédiaire, étant insérée entre ledit méca-
nisme de manoeuvre et une seconde partie d'extré-
mité (6) de ladite première tringle (4), pour entraîner
ladite première tringle (4) entre ses positions
d'ouverture et de fermeture, ladite température de
fusion intermédiaire étant inférieure à ladite haute
température de fusion ; ledit guide-tringle (1) por-
tant un organe de blocage (25, 32, 43, 53, 65), mo-
bile entre une position passive, dans laquelle ledit
organe de blocage permet les déplacements des-
dites première (4) et seconde (9) tringles, et une po-
sition active stable, dans laquelle ledit organe de
blocage entrave le déplacement de ladite première
tringle (4) pour la bloquer dans ladite position de
fermeture ; ladite crémone comportant un élément
fusible (36, 49, 78) dont la température de fusion
est basse, ladite basse température de fusion étant
supérieure à la température ambiante d'utilisation
de la crémone, ledit élément fusible (36, 49, 78)
étant, dans un état de fonctionnement normal de
ladite crémone, agencé de manière à maintenir ledit
organ e de blocage dans ladite position passive, de
sorte que l'entrée en fusion dudit élément fusible
(36, 49, 78) est apte à libérer le déplacement dudit
organe de blocage vers sa position active stable,
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ladite crémone étant, à l'issue dudit déplacement
de l'organe de blocage (25, 32, 43, 53, 65), dans un
état de blocage incendie, les deux tringles étant re-
liées par un organe de liaison (13), caractérisée
par le fait que les deux tringles sont sensiblement
alignées, ledit organe de liaison (13) ménageant un
esp ace utile (21) entre ladite seconde partie d'ex-
trémité (6) de la première tringle (4) et une extrémité
libre (11) de ladite seconde tringle (9), une partie
(32, 35, 43b, 53, 77) dudit organe de blocage, lors-
qu'il est à sa position active, s'engageant dans ledit
espace utile (21) de manière à intercepter la trajec-
toire de la première tringle, ladite basse températu-
re de fusion étant inférieure à ladite température de
fusion intermédiaire.

2. Crémone selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que la température de fusion dudit orga-
ne de liaison est sensiblement égale à ladite tem-
pérature de fusion intermédiaire.

3. Crémone selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée par le fait que ledit organe de blocage (25, 32,
53) comporte un levier (25) mobile en rotation
autour d'un axe (27) lié audit guide-tringle (1).

4. Crémone selon la revendication 3, caractérisée
par le fait que ledit élément fusible comporte une
goupille (36) fixée audit guide-tringle (1) et en con-
tact avec ledit levier (25) pour le bloquer en rotation
à sa position passive.

5. Crémone selon la revendication 4, caractérisée
par le fait que ledit levier comporte un bras aplati
(25) monté sensiblement parallèlement à une paroi
(1c) dudit guide-tringle (1), une première extrémité
(25a) dudit bras comportant un pion (32) s'étendant
sensiblement perpendiculairement audit bras (25a)
et étant destiné, à sa position active, à s'engager
dans ledit espace utile (21) pour coopérer avec la-
dite seconde partie d'extrémité (6) de la première
tringle (4).

6. Crémone selon la revendication 5, caractérisée
par le fait qu'une seconde extrémité (25b, 39, 41)
dudit bras est destinée, à la position active dudit
bras, à venir en butée contre ledit guide -tringle (1,
1a, 20) ou ladite première tringle (4, 42).

7. Crémone selon l'une des revendications 3 à 6, ca-
ractérisée par le fait qu'un ressort (30) est enfilé
sur ledit axe (27) pour solliciter ledit levier (25) vers
sa position active.

8. Crémone selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée par le fait que ledit organe de blocage com-
porte une tige de blocage (43), mobile en transla-
tion, obliquement ou perpendiculairement par rap-

port à ladite première tringle (4), une première par-
tie d'extrémité (43b) de ladite tige de blocage (43)
étant destinée, à sa position active, à s'engager
dans ledit espace utile (21) pour coopérer avec la-
dite seconde partie d'extrémité (6) de la première
tringle (4).

9. Crémone selon la revendication 8, caractérisée
par le fait qu'une seconde partie extrémité (43a)
de ladite tige de blocage (43) est engagée dans un
logement (46) lié audit guide-tringle (1), à travers
une ouverture (45) dudit logement (46), pour être
déplaçable entre ladite position passive et ladite po-
sition active, ledit élément fusible comportant un tu-
be (49) enfilé sur ladite tige de blocage (43) dans
ledit logement (46).

10. Crémone selon la revendication 9, caractérisée
par le fait qu'un ressort (47) est inséré dans ledit
logement (46) pour solliciter ladite seconde partie
extrémité (43a) de la tige de blocage (43) en trans-
lation vers ladite ouverture (45).

11. Crémone selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée par le fait que ledit organe de blocage com-
porte un ressort en U (65) qui a, dans l'état de fonc-
tionnement normal de ladite crémone, ses deux
branches (65a) écartées par ledit élément fusible
(78), de manière que ladite première tringle (4) pas-
se entre lesdites deux branches (65a) lors de son
déplacement entre ses positions d'ouverture et de
fermeture ; au moins l'une desdites deux branches
(65a) étant destinée à s'engager dans ledit espace
utile (21) pour coopérer avec ladite seconde partie
d'extrémité (6) de la première tringle (4) dans l'état
de blocage incendie de ladite crémone.

12. Crémone selon la revendication 11, caractérisée
par le fait que ledit élément fusible comporte une
plaquette (78) avec deux encoches (79) destinées
à recevoir lesdites deux branches (65a).

13. Crémone selon l'une des revendications 11 ou 12,
caractérisée par le fait que ledit ressort en U (65)
est fixé sur ledit guide-tringle (1) sensiblement pa-
rallèlement à ladite première tringle (4), au moins
l'une desdites deux branches (65a) comportant une
partie d'extrémité (77) coudée sensiblement per-
pendiculairement audit ressort en U (65).

14. Crémone selon l'une des revendications 1 à 13, ca-
ractérisée par le fait qu'elle comporte un couv er-
cle (58) assemblé sur ledit guide-tringle (1) pour for-
mer avec celui-ci un boîtier contenant ledit organe
de liaison (13), ledit organe de blocage (25, 32, 43,
53, 65) et ledit élément fusible (36, 49, 78) ; ladite
extrémité libre (11) de la seconde tringle (9) et ladite
seconde partie d'extrémité (6) de la première tringle
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(4) étant engagées dans ledit boîtier à travers des
ouvertures (3, 8, 63) de celui-ci.

15. Crémone selon l'une des revendications 1 à 14, ca-
ractérisée par le fait qu'elle est destinée à être
montée sur ledit vantail (85) de manière que la force
de pesanteur s'exerçant sur ledit organe de blocage
(25, 32, 43, 53) soit orientée dans le sens de sa sol-
licitation vers ladite position active.

16. Crémone selon l'une des revendications 1 à 15, ca-
ractérisée par le fait que ladite température de fu-
sion haute est supérieure à 950°C, ladite tempéra-
ture de fusion intermédiaire étant supérieure à
300°C et ladite température de fusion basse étant
inférieure à 200°C.
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